




REGLEMENT 

DU CONSEIL MUNICIPAL JUNIOR (CMJ) 

 

 

PREAMBULE 
 

Le Conseil Municipal Junior (CMJ) est une assemblée consultative où des élèves, élus au suffrage direct 

par les classes de CM1 pour 2 ans, représentent les enfants de la Commune Nouvelle. Le Conseil 

Municipal Junior est convoqué et présidé par le Maire ou son représentant. 
 

 

CHAPITRE I – COMPOSITION DU CONSEIL 
 

Article 1er : Elèves concernés 
 

Le Conseil est composé de 2 représentants de CM1 par établissement d’enseignement primaire public ou 

privé situé sur la Commune Nouvelle. 
 

Article 2 : Equipe du Conseil Municipal Junior 
 

Une équipe municipale est chargée du fonctionnement et du déroulement du Conseil Municipal Junior. 
 

Celle-ci est composée de membres de la Direction de la Jeunesse des Sports et de la Vie Associative ainsi 

que d’élus en charge de la jeunesse et de l’éducation. Le secrétariat est assuré par la Direction de la 

Jeunesse des Sports et de la Vie Associative. 
 

 

CHAPITRE II – CORPS ELECTORAL 
 

Article 3 : Elèves électeurs 
 

Pour la représentation de leurs écoles, quelle que soit leur commune de résidence, tous les enfants 

scolarisés en CM1 dans les écoles primaires publiques et privées de la Commune Nouvelle sont électeurs. 

Il est remis à chaque élève électeur, avant la tenue des élections, une carte d’électeur. 
 

 

CHAPITRE III - CANDIDATURE 
 

Article 4 : Conditions d’éligibilité 
 

Deux conditions sont indispensables pour être éligible : 
 

- Résider sur le territoire de la Commune nouvelle 

- Etre scolarisé en CM1 dans un établissement de la Commune Nouvelle 
 

Article 5 : Dossier de candidature 
 

Pour présenter sa candidature, l’élève doit compléter une fiche de candidature et l’envoyer à l’adresse 

jeunesse@saintgermainenlaye.fr. 
 

La candidature comprend l’intention du candidat et ses objectifs pour les deux années de mandat 

(CM1/CM2). Les actions et les objectifs des enfants porteront sur l’intérêt général et non sur des 

demandes internes à leur école. Une autorisation parentale signée des parents sera jointe à la candidature. 

Une affiche pourra être créée par l’élève souhaitant se présenter. Celle-ci sera accrochée dans 

l’établissement afin que les électeurs puissent la lire et connaître les idées du candidat pour lequel ils 

voteront. 
 

 



CHAPITRE IV – DEROULEMENT DES ELECTIONS 
 

Article 6 : Déroulement des élections 
 

Les élections auront lieu le jour de l’élection des parents d’élèves. Les bureaux de vote seront tenus par 

des représentants de la Ville assistés, si possible par les référents des écoles.  
 

Chaque élève de CM1 muni de sa carte d’électeur ira voter dans la pièce mise à disposition pour les 

élections dans son établissement scolaire. 
 

Des enveloppes seront mises à disposition afin que chaque électeur puisse y mettre son bulletin de vote en 

passant dans l’isoloir. 
 

Il se présentera ensuite auprès des personnes désignées pour tenir le bureau de vote et mettra son bulletin 

dans l’urne. Sa carte d’électeur sera ensuite tamponnée. 
 

Le dépouillement aura lieu après les élections dans chaque établissement. 
 

La centralisation de tous les résultats sera effectuée par l’équipe de la Direction de la jeunesse, des sports 

et de la vie associative. 
 

Article 7 : Conditions pour être élu 
 

Les deux premiers candidats (fille et garçon, favorisant ainsi la parité) qui auront obtenu le plus de voix 

dans chaque établissement seront élus conseillers juniors. Les suivants seront inscrits sur une liste de 

réserve. Si deux candidats sont élus à égalité, c’est le candidat le plus âgé qui sera retenu, sauf si la parité 

n’est pas respectée. 
 

 

CHAPITRE V - ROLE DE L’ELU 
 

Article 8 : Charte de l’élu 
 

Le Conseiller Junior est membre actif du CMJ. Il se soucie de sa Ville et de son fonctionnement. Il 

participe aux rencontres, selon un calendrier établi, pendant lesquelles il travaille en groupe sur un ou 

plusieurs projets qui auront été choisis en réunion plénière.  
 

Une charte de l’élu sera communiquée à tous les candidats. Figureront dans cette charte tous les 

engagements du candidat : participer aux réunions des commissions, aux séances plénières et aux actions 

relatives aux projets qui seront choisis par les enfants et validés par Monsieur le Maire. En cas de non 

respect d’un des engagements de la charte, un avertissement dans les conditions de l’article 11 pourra être 

prononcé à l’encontre d’un Conseiller Junior. 
 

 

CHAPITRE VI – DUREE DU MANDAT 
 

Article 9 : Durée du mandat 
 

Le fonctionnement du CMJ suit le calendrier scolaire.  
 

Le mandat du CMJ est fixé à deux années scolaires, sachant que l’année de référence est celle des 

élections en CM1. La démission est possible, elle devra être notifiée par écrit à Monsieur le Maire.    
 

Article 10 : Vacance de siège 
 

Si un siège se trouve vacant en cours de mandat, notamment du fait d’un déménagement ou d’une 

démission, le Conseiller Junior sortant est remplacé par le candidat arrivé juste après lui lors de l’élection 

(en respectant la parité) et ainsi de suite dans l’ordre de la liste des candidats de son établissement.  



 

En cas d’ex æquo, c’est le candidat le plus âgé qui est déclaré élu en respectant la parité. Dans le cas d’un 

redoublement, le terme du mandat reste de 2 ans. 
 

Article 11 : Respect du règlement 
 

En cas de non-respect du règlement par un des membres du CMJ, le Conseiller Junior, après avoir été 

écouté, pourra être exclu définitivement par le Maire.  
 

 

CHAPITRE VII – FONCTIONNEMENT 
 

Article 12 : Séances plénières 
 

Les Conseillers Juniors se réunissent une fois par an en séance plénière. C’est l’occasion pour eux de 

rencontrer le Maire et les élus municipaux pour parler de leur travail au sein des commissions. C’est aussi 

le moment de faire une restitution des projets réalisés et en cours. 
 

Le Maire ou son représentant préside les séances. Il ouvre les séances, dirige les débats, accorde la parole, 

met fin, s’il y a lieu, aux interventions et met aux voix les propositions. Il est garant de la bonne 

observation du règlement et du maintien de l’ordre. Des courrier(l)s sont envoyés pour convoquer les 

Conseillers Juniors aux séances plénières. 
 

Article 13 : Fonctionnement des commissions 
 

A chaque renouvellement de mandat, les Conseillers Juniors se réunissent au moins une fois par mois, 

pour travailler sur les projets. 
 

Les projets sont axés sur la vie municipale et les institutions communales.  
 

Chaque élu junior peut participer à la rédaction d’articles pour le Journal et les réseaux sociaux.  
 

Des courrier(l)s sont envoyés pour convoquer les Conseillers Juniors aux réunions, rencontres et sorties.  
 

Lors de certaines réunions, des excursions sont organisées dans la Ville et sa périphérie. 
 

Article 14 : Retour d’informations 
 

Afin d’informer tous les jeunes écoliers des projets en cours de réalisation ou aboutis, les deux 

Conseillers Juniors élus au sein du même établissement s’engagent à communiquer au sein de leur école, 

avec l’accord de leur enseignant.  
 

Article 15 : Réunions 
 

Le Conseil Municipal Junior fonctionne en dehors du temps scolaire. Les parents de l’élu junior sont 

informés qu’ils sont responsables des trajets de l’enfant en vue des réunions. La qualité de Conseiller 

Junior ne fait l’objet d’aucun dédommagement, indemnité ou remboursement de frais et est assuré à titre 

purement bénévole, la commune nouvelle se bornant à assumer l’organisation matérielle, technique et 

financière des réunions, rencontres et sorties organisées au titre des CMJ. 
 

Fait à Saint-Germain-en-Laye, le  
 

 

Le Maire, 
 

 

 

 



Arnaud PERICARD 


